




BDO FRANCE - Léger et associés 
Société à Responsabilité Limitée d'Expertise Comptable et de Commissariat aux Comptes 

au capital de 60. 000 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA€ 

Siège social: 43-47, avenue de la Grande Armée (75116) PARIS 
RCS PARIS 480 307131 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 6 DECEMBRE 2019 

DE LA COMPETENCE DEL 'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

PREMIERE RESOLUTIO N (NOM INATIO N D'UN COGERAN T) zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

L'assemblée générale décide de nommer en qualité de cogérant de la société, zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà effet rétroactif du l " 

octobre 2019 et pour une durée indéterminée : 

._ Monsieur Arnaud, Philippe, Alexandre NAUDAN 

né le 28 juillet 1982 à AIX EN PROVENCE (Bouches du Rhône) 

de nationalité française 

demeurant 15, avenue Mozart (75016) PARIS 

Monsieur Arnaud NAUDAN exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et statutaires. 

Monsieur Arnaud NAUDAN, associé de la société et inscrit auprès de l'Ordre des experts-comptables 

et sur la liste des commissaires aux comptes, remplit les conditions pour l'exercice de ces fonctions. 

Il disposera des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes circonstances, dans 

les limites fixées par l'article 13 des statuts. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

Votes POUR 59.900 
Votes CONTRE: 0 

ABSTENTION: 100 (Frédéric GASNIER) 

Monsieur Arnaud NA UDAN a, dès avant ce jour, accepté les fonctions de cogérant qui viennent de lui 

être confiées et déclaré n'être frappé par aucune mesure ou disposition susceptible de lui interdire 

d'exercer lesdites fonctions au sein de la société. 

DE LA COMPETENCE DEL 'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DEUXIEM E RE SOLUTIO N (MODIFICATIO N DE LA DENOM INATIO N SOCIALE) 

L'assemblée générale décide d'adopter la dénomination suivante : BDO Paris Audit & Advisory. 



Elle décide en conséquence de modifier l'article 2 des statuts dont la rédaction devient : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

"ARTICLE zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA2 - DÉNOMINATION zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

La dénomination est : EDO Paris Audit & Advisory. 

La société est inscrite au tableau de /'Ordre et sur la liste des commissaires aux comptes sous sa 

dénomination sociale. 

Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, 

annonces et publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre la dénomination 

sociale des mots« Société à responsabilité limitée» ou des lettres S.A.R.L. et de l'énonciation du montant 

du capital social, mais aussi faire suivre cette dénomination de la mention « société d'expertise 

comptable et de commissariat aux comptes» et de l'indication du tableau de la circonscription de /'Ordre 

de la Compagnie régionale des commissaires aux comptes, où la société est inscrite. " 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

Votes POUR 59.900 
Votes CONTRE: 0 

ABSTENTION: 100 (Frédéric SN/ER) zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Pour la cogérance 

Mr Frédéric LEGER 


















